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Tour d’horizon des programmes d’aide financière à 
venir entre mai et octobre 2022  
 

 
 

Mai 2022 
 

NOUVEAU | Demande en tout temps - Fonds de transport de LSCQ 
Critères d’éligibilités : Les activités admissibles doivent obligatoirement être récréatives ou sportives et issues de fédérations sportives 
québécoises ou d'organismes nationaux de loisir reconnu par le ministère de l'Éducation.  Les déplacements admissibles devront être 
faits à l'intérieur du Québec seulement et devront être d'au moins 400 km (aller seulement).  Les bénéficiaires du fonds de transport 
devront réinvestir 20 % du montant reçu au fonds de transport.  
 

Dès le 2 mai - Programme d’amélioration et de construction d’infrastructures municipales (PRACIM) 
But : soutenir l’amélioration, l’ajout, le remplacement et le maintien d’infrastructures municipales de base, qu’elles soient à vocation 
municipale ou communautaire. 
 

NOUVEAU | 6 mai - Rapprocher les jeunes du monde bioalimentaire | 100˚  
 

8 mai – Fonds culturel de la MRC de Drummond 
 

11 mai - Aide financière aux festivals et aux événements touristiques 
Pour tous les festivals et les événements prévus entre le 1er novembre 2022 et le 30 avril 2023 inclusivement. 
 

NOUVEAU | 15 mai - Programme d’aide financière aux entreprises en matière d’activités physiques (PAFEMAP) 
But : augmenter le nombre d’initiatives développées par les petites et moyennes entreprises pour encourager la pratique 
régulière d’activités physiques chez l’ensemble de leur personnel. 
 

20 mai - Programme d’assistance financière de Loisir Sport Centre-du-Québec (PAFILR) 
But : soutenir l’organisation de projets en activité physique, plein air, loisir culturel, sport ou travaux légers de mise à niveau aux normes 

de modules de jeux et terrains récréatifs et sportifs. Des sommes entre 500$ et 5 000$ seront accordées. 
 

20 mai - Programme Sécurité Intégrité Québec (PSIQ) 
But : vise à permettre de développer et d’utiliser des moyens adaptés pouvant avoir un effet significatif sur la santé, le savoir, la sécurité 
et la protection de l’intégrité des citoyens en contexte récréatif et sportif. 

 

Juin-juillet-août 2022 
 

15 juin - Programme d'infrastructures municipales pour les aînés (PRIMA) 
But : soutenir les communautés dans leur adaptation au vieillissement de la population. Il accorde un financement aux municipalités 
ayant adopté une politique des aînés et un plan d’action MADA pour la réalisation de travaux d’infrastructures et d’aménagements visant 
les besoins des aînés. 
 

13 juin au 15 juillet - Subvention de développement communautaire – Bon départ de Canadian Tire 
Pour les activités se déroulant entre le 1er septembre et le 31 décembre 2022. 
 

15 juillet - Financement de la Fondation TD des amis de l’environnement  
But : la Fondation soutient un large éventail de projets environnementaux, et axe son financement sur les programmes de sensibilisation 
à l’environnement et d’aménagement d’espaces verts. Parmi les types de projets admissibles, notons le verdissement de cours d’école, 

la revitalisation de parcs, les jardins communautaires, les programmes d’activités dans les parcs et les projets de science citoyenne. 
 

Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) 
18 juillet au 16 septembre 2022 - Volets Redressement et Accélération   

15 août au 30 septembre 2022 - Volet Soutien  
But : assister les municipalités dans la planification, l’amélioration et le maintien des infrastructures du réseau routier local et municipal 
dont elles ont la responsabilité. 
 

Septembre-octobre 2022 
 

14 septembre 2022 (13 mars 2023 et 13 septembre 2023) - Fonds culturel de Nicolet-Yamaska  
But : Soutenir les initiatives culturelles au profit des résidents-es des MRC de Bécancour et de Nicolet-Yamaska afin de leur offrir des 
activités culturelles diversifiés, de faciliter et soutenir l’initiative locale en culture, de participer au dynamisme et à l’animation du territoire 
ainsi que de contribuer à la mise en valeur du talent de nos artistes, de notre histoire et de notre patrimoine. 
 

Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) 
16 septembre 2022 - Volets Redressement et Accélération   

30 septembre 2022 - Volet Soutien  
 

15 octobre – Développement des communautés par le biais des arts et du patrimoine  
Pour les festivals locaux qui commencent entre le 1er juillet et le 31 août de la prochaine année civile. 
 

Dépôt de demande de subvention EN CONTINU  
 

NOUVEAU | Demande en tout temps jusqu’au 31 décembre 2023 -  Destination nature (pour les 15-24 ans)  
La date limite pour réaliser l’activité est le 15 mars 2024. But : Destiné aux intervenants et intervenantes en milieu scolaire du 
secondaire et du collégial, il vise à permettre aux jeunes de 15 à 24 ans de tous horizons de profiter des bienfaits associés  au 
contact avec la nature, ainsi que de leur partager les connaissances et l’envie de participer à sa protection.  
 

  

https://loisir-sport.centre-du-quebec.qc.ca/fonds-de-transport/
https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-damelioration-et-de-construction-dinfrastructures-municipales-pracim/#c27798
https://centdegres.ca/appels-de-projets/rapprocher-les-jeunes-du-monde-bioalimentaire
https://www.mrcdrummond.qc.ca/wp-content/uploads/2022/03/fonds_culturel_description_2022_VF.pdf
https://www.quebec.ca/festivals-evenements-touristiques#c61965
http://www.education.gouv.qc.ca/organismes-de-loisir-et-de-sport/aide-financiere/programme-daide-financiere-aux-entreprises-en-matiere-dactivites-physiques-pafemap/
http://www.education.gouv.qc.ca/organismes-de-loisir-et-de-sport/aide-financiere/programme-daide-financiere-aux-entreprises-en-matiere-dactivites-physiques-pafemap/
https://loisir-sport.centre-du-quebec.qc.ca/assistance-financiere/
http://www.education.gouv.qc.ca/organismes-de-loisir-et-de-sport/aide-financiere/programme-securite-integrite-quebec-psiq/?fbclid=IwAR1lKdgjL_XPmFMTkNa6v0Qk2s4koK1UyZxx1BGjr3ve5ctHiBhbXIXNsfg
https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-dinfrastructures-municipales-pour-les-aines-prima/
https://jumpstart.canadiantire.ca/fr/pages/community-development-grants
https://www.td.com/ca/fr/a-propos-de-la-td/la-promesse-a-agir/demande-de-financement/financement-fae/
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/municipalites/programme-aide-voirie/Pages/programme-aide-voirie.aspx
https://mrcnicolet-yamaska.qc.ca/fr/services-aux-citoyens-et-aux-municipalites/culture-et-patrimoine
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/municipalites/programme-aide-voirie/Pages/programme-aide-voirie.aspx
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/developpement-communautes.html
http://faqdd.qc.ca/realisez-projet/destination-nature/
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Fonds des legs – Développement des communautés par le biais des arts et du patrimoine  
Il est recommandé de déposer votre demande d’aide au moins 12 mois avant la date de début du projet proposé (ou six mois pour les 
projets dont le budget total est inférieur à 200 000 $). 

 

Subventions aux municipalités pour la gestion des actifs 
But : financement d’un large éventail d’activités liées à la gestion des actifs :  Évaluation de la gestion des actifs; Élaboration de plans, de 
politiques et de stratégies de gestion des actifs; Collecte de données et rapports liés aux actifs; Formation et développement 
organisationnel en matière de gestion des actifs; Transfert de connaissances sur la gestion des actifs. 
 

Initiative soutenir les fondements de l’infrastructure culturelle (financement supplémentaire 2022-2023) 
Il n’y a pas de date limite. Toutefois, les demandeurs sont encouragés à présenter leur demande le plus rapidement possible. Les 
demandes seront évaluées au fur et à mesure qu’elles seront reçues par le programme, jusqu’à ce que les fonds soient épuisés.  
 

Programme d’aide financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM) 
Période de dépôt : Aucun dépôt de projet n’est requis | Tous les travaux admissibles devront être réalisés entre le 1er juin 2021 et 
le 31 mai 2023. L’enveloppe du PRABAM a été répartie entre toutes les municipalités admissibles à raison d’un montant de base de 75 
000 $. Le solde de l’enveloppe a ensuite été réparti auprès des municipalités admissibles de plus de 1 000 habitants au prorata de leur 
population. Ainsi les contributions prévues varient entre 75 000 $ et près de 180 000 $. Les travaux admissibles visent les infrastructures 
suivantes : les hôtels de ville, les casernes de pompiers, les garages et entrepôts municipaux ainsi que les centres ou salles 
communautaires.  
 

Programme Réfection et construction des infrastructures municipales (RÉCIM)  
Période de dépôt : Le RÉCIM est entré en vigueur le 15 mai 2018 et aucune nouvelle promesse d’aide financière ne pourra 
être accordée après le 31 mars 2023. 
 

Fonds régions et ruralité (FRR 2022-2025) adressez-vous à votre MRC 
MRC Arthabaska  
MRC Bécancour   
MRC Drummond   
MRC Érable   
MRC Nicolet-Yamaska   
 
 

https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/developpement-communautes/fonds-legs.html
https://fcm.ca/fr/financement/pgam/subventions-aux-municipalites-pour-la-gestion-des-actifs
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/financement/fonds-espaces-culturels/soutenir-fondements-infrastructure-culturelle.html
https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-daide-financiere-pour-les-batiments-municipaux-prabam/
https://www.mamh.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-refection-et-construction-des-infrastructures-municipales-recim/
https://www.mamh.gouv.qc.ca/developpement-territorial/fonds-et-programmes/fonds-regions-et-ruralite-frr/
https://www.regionvictoriaville.com/page/1137/ruralite.aspx
https://www.mrcbecancour.qc.ca/fonds-regions-et-ruralite-volet-2
https://www.mrcdrummond.qc.ca/fonds-et-programmes/#F1
https://www.erable.ca/mrc/administration/fonds-de-la-mrc
https://mrcnicolet-yamaska.qc.ca/fr/services-aux-citoyens-et-aux-municipalites/fonds-de-developpement-des-territoires-frr

